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Question écrite n° 47640

Texte de la question

Les instituts universitaires de technologie (IUT) dispensent une formation dont l'excellence est reconnue par
tous, en particulier par les chefs d'entreprises assures de trouver la qualite aupres de ces etudiants de niveau
Bac + 2. Or, la mise en place de la filiere technologique annoncee en juin dernier par le ministere de l'education
nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche, et qui s'est concretisee lors de la reunion de
concertation sur les IUT le 28 octobre 1996 rue de Grenelle, souleve l'inquietude des etudiants, des directeurs
d'IUT et des entreprises. En effet, pour l'obtention du diplome universitaire technologique (DUT) seuls seraient
retenus la moyenne generale et les stages pratiques, le principe d'une note minimun dans les matieres
fondamentales etant supprime. M. Andre Fanton demande a M. le ministre de l'education nationale, de
l'enseignement superieur et de la recherche les raisons de l'adoption d'une telle mesure qui, en ne differenciant
plus les DUT d'un DEUG technologique, aurait pour effet de vider le DUT de l'une de ses specificites tant
appreciees par les entreprises avec les consequences que l'on peut imaginer sur le recrutement et la carriere
professionnelle de ces etudiants d'IUT.

Données clés

Auteur : M. Fanton André
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 47640
Rubrique : Enseignement technique et professionnel
Ministère interrogé : éducation nationale, enseignement supérieur et recherche
Ministère attributaire : éducation nationale, enseignement supérieur et recherche

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 janvier 1997, page 337

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47640
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

